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Ordre du jour

I. Etat initial de l’environnement

II. Consommation foncière

III. Les prochaines étapes
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II Etat initial de 

l’environnement
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Un Etat Iinitial de l’Environnement en 

4 grandes parties (2016 > 2022)
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1/ DES PAYSAGES ET DES MILIEUX ECOLOGIQUES A VALORISER

Paysage Patrimoine

Trame verte et bleue & Biodiversité

2/ DES RESSOURCES A PRESERVER POUR UN CYCLE URBAIN 

DURABLE

Eau Déchets Energie Carrières

3/ REDUIRE LA VULNERABILITE DU TERRITOIRE

Risques

Nuisances (sols, air, climat, santé)

4/ VOLET LITTORAL ET MARITIME DU

SCOT

Loi littoral

Enjeux transversaux
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/!\ Une actualisation en cours 
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Les documents cadres

Etre compatible avec :

• Les règles du SRADDET (schéma régional d'aménagement, de développement

durable et d'égalité des territoires) (→ SRCE et SRCAE intégrés)

• PNR Baie de Somme Picardie Maritime

• SDAGE Artois Picardie (2022-2027) et SDAGE Seine- Normandie (2022-2027) /

• 3 SAGE : SAGE de Authie, bassin versant de la Somme aval et cours d’eau

côtiers et vallée de la Bresle

• PGRI du bassin Artois – Picardie (2022-2027)

• Stratégie de gestion durable et intégrée du Domaine Public Maritime naturel

dans le Département de la Somme

Prendre en compte :

• Les objectifs du SRADDET

• Schemas régionaux de développement de l'aquaculture marine (SRDAM)

• Schéma des carrières de la Somme dans l’attente du Schéma Régional des

Carrières (en cours)

• ….

5



BAIE DE SOMME 3 VALLEES – Schéma de Cohérence Territoriale

Etat initial de l’environnement EVEN
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… 1. Reprises « paysage et patrimoine »

>> Ajout d'une partie sur les documents cadres et de référence : SRADDET
Hauts-de-France, Atlas des Paysages de la Somme, la Charte du Parc Naturel
Régional Baie de Somme Picardie Maritime, chartes paysagères communales...

>> Mise à jour de la sous-partie sur la maîtrise de l'impact publicitaire :
caducité du RLP d’Abbeville (13 juillet 2022), RLPi de la CABS en cours, nouvelles
réglementations liées à la loi Climat & Résilience (2021)

>> Reprise de la partie patrimoine bâti : Partie davantage développée, mise à
jour des chiffres liés aux différents périmètres (MH, sites classés/inscrits/SPR,
mise à jour concernant le label Pays d'Art et d'Histoire, ...

>> Ajout et modifications des enjeux (prise en compte de la note de l’ Etat)
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La diversité paysagère du territoire 
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Objectifs de qualité paysagère du PNR

Quelle déclinaison des objectifs de qualité paysagère 

du PNR dans le SCoT ? 

▪ De grands ensembles paysagers emblématiques, à
valoriser

▪ Des développements urbains linéaires le long des
vallées notamment, entrainant la nécessité de
préservation de coupures vertes

▪ Des secteurs de reconquête ou de requalification
paysagère : plateau de Ponthieu, Abbevillois, Vimeu
industriel

▪ Des franges urbaines parfois abruptes, avec des
transitions entre les espaces urbains et naturels ou
agricoles qui pourraient être adoucies

Ensembles paysagers 
emblématiques, PNR

Développements 
urbains linéaires le long 
des vallées (Arrest et 
Miannay)
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Quelle déclinaison des objectifs de qualité paysagère 

du PNR dans le SCoT ? 

Le paysage de BS3V, des enjeux transversaux

▪ Des éoliennes à stabiliser en tenant compte des confrontations avec les
éléments repères du paysage tels que les clochers, lignes de relief,…

▪ Des entrées de ville dont la qualité peut être parfois à améliorer (arrivée
marquée en zone urbaine, aménagements paysagers, ralentissement,
pratique par les modes doux,…)

▪ Des bâtiments agricoles dont l’intégration paysagère est parfois à
améliorer

▪ Des infrastructures routières et ferroviaires qui mettent en scène les
paysages, mais constituent également des ruptures, à dépasser

▪ Des évolutions des pratiques agricoles à accompagner, en lien avec le
maintien de la qualité des paysages : préservation (et reconstitution)
des prairies, structures bocagères et larris,…

Zones d’activité en entrée de ville d’’Abbeville

Zone d’activités à l’est d’Abbeville, des arbres 
d’alignements qui qualifient le paysage

Zone d’activités au nord-ouest d’Abbeville, un 
paysage difficile à lire

Eoliennes marquant la 
ligne d’horizon
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Quelle protection du patrimoine ?
Un patrimoine naturel et bâti

remarquable, déjà protégé et mis en
valeur :

▪ 113 monuments historiques (35 classés et 78
inscrits), dont 28 sur Abbeville

▪ 13 sites (Loi 1930), dont 6 classés et 5 inscrits

▪ Des projets de « Site Patrimonial
Remarquable » au Crotoy et Abbeville et
Longpré-les-Corps-Saints

▪ Le Grand Site Baie de Somme, concernant 30
communes

▪ 3 biens inscrits à l’UNESCO

▪ Un site archéologique à Vauchelles-les-
Quesnoy, des zones de présomption de
prescriptions archéologiques dans plusieurs
communes du territoire

▪ Label Pays d’Art et d’Histoire
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Quelle protection du patrimoine ?

Des éléments de petit patrimoine

porteur de l’identité du territoire, dont la

mise en valeur est à poursuivre :

▪ Patrimoine lié aux activités de pêche

▪ Patrimoine lié aux activités balnéaires

▪ Patrimoine lié à l’eau : moulins, écluses, …

▪ Patrimoine religieux : églises, calvaires,…

▪ Bâti traditionnel : fermes, granges,
habitations en torchis, en brique et pierre

▪ Édifices de la reconstruction (Abbeville, le
Hourdel... )

▪ Lieux de mémoire et traces de la guerre :
cimetière de Noyelles, blockhaus,…

Patrimoine de la reconstruction, 
Le Hourdel

Eléments de petit 
patrimoine
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Etat initial de l’environnement EVEN

13



BAIE DE SOMME 3 VALLEES – Schéma de Cohérence Territoriale

Etat initial de l’environnement EVEN
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…
2. Reprises « Trame Verte et Bleue »

>> Ajout d'une partie sur les documents cadres et de référence : SRADDET Hauts-de-France y
compris la Stratégie Nationale de Biodiversité et la TVB, Charte du PNR Baie de Somme Picardie
Maritime...

>> Refonte et développement de la partie sur les périmètres d’inventaire (ZNIEFF Type 1 et 2, sites
RAMSAR, ENR, ZICO, Inventaire nationale du patrimoine géologique) et de protection (Réseau
Natura 2000, APB, PNR, Parc national marin, Réserves Naturelles Nationale et Régionale)…

>> Développement de la partie sur la biodiversité remarquable et de ses menaces (activités
humaines, changement climatique, espèces envahissantes... ) (Source: Etat des lieux de la
biodiversité des Hauts-de-France)

>> Enrichissement de l'analyse par sous-trame (forestière et bocagère, coteaux calcaires-larris,
littorale, aquatique-humide, nature en ville) : analyse des zones de ruptures/pressions et enjeux par
sous trame…

>> Enjeux complétés (prise en compte de la note de l’Etat)
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Une biodiversité remarquable

• Une biodiversité remarquable,
largement protégée et reconnue
(Natura 2000, Grand Site, RNN, PNR,
PNM, etc….)

• Une diversité des milieux : milieux
dunaires, forestiers, aquatiques,
humides, coteaux calcaires ou
larris,…

• Des initiatives en cours en faveur de
la préservation et du
développement de la biodiversité :
inventaires des mares, lavoirs et
zones humides, mise en place de
plans bocagers,…
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Etat initial de l’environnement EVEN
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Outils complémentaires en faveur de la 

préservation et de la mise en valeur des 

paysage/TVB dans les documents d’urbanisme

Repérage dans les PLU(i) des éléments de

patrimoine bâti ou naturel remarquables pour

des motifs écologiques ou patrimoniaux
(L151-23 et L151-19 du code de l’urbanisme ) :

✓ Bâtiment d’intérêt patrimonial

✓ Haies, espaces boisés,… (intérêt pour les courtils)

Repérage et protection des vues

remarquables (SCoT ou PLU(i))

Protection du patrimoine 

dans le PLU de Oissel (76)

✓ Inscription

graphique avec

prescriptions

associées

Une inscription 

graphique de protection 

des vergers, PLU de 

Bardouville (76)

Hachuré orange : secteurs 

de cônes de vue

Cote NGF à ne pas dépasser 

pour la hauteur des bâtiments 
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Outils complémentaires en faveur de la 

préservation et de la mise en valeur des 

paysage/TVB dans les documents d’urbanisme

Repérage à la parcelle des coupures

d’urbanisation (SCoT)

✓ Possibilité donnée au SCoT de faire un

repérage à la parcelle

SCoT du Blaisois (41)

Espaces boisés classés

✓ Protection des espaces boisés

✓ Inscription relativement contraignante (demande

d’autorisation pour l’abattage d’arbres,…)

Mise en valeur de la valeur paysagère

par des Orientations d’Aménagement

et de Programmation (PLU(i))

PLU d’Angoulême

OAP Berges de la 

Charente

Espace Boisé Classé 

(PLU Bagneux (92))
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Etat initial de l’environnement EVEN
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3. Reprises « Ressource en eau »

>> Reprise des documents cadres : Présentation de la Directive Cadre sur l'eau, loi sur l'eau (demande de
l'Etat), SDAGE Artois Picardie et Seine Normandie 3ème cycle 2022-2027 + cartographie des périmètres

>> Mise à jour avec les données concernant les masses d'eau superficielles et souterraines avec l'état des lieux
(2019) des SDAGE Artois Picardie et Seine Normandie 2022-2023 (3ème cycle)

>> Ajout d'une partie sur les zones humides + cartographie des zones humides au titre du SDAGE (demande de
l'Etat)

>> Partie sur les zones de conchyliculture mise à jour (prise en compte de la note de l'Etat)

>> Mise à jour des compétences pour la gestion en eau potable (source BNPE 2020) et l'assainissement collectif

>> Mise à jour des captages (source: BNPE 2020) dont prioritaires au titre du SDAGE

>> Mise à jour des données sur les stations d'épuration (Portail de l'assainissement : 2021) : capacité nominale,
capacité résiduelle et conformité …

>> Ajout d'une partie sur la vulnérabilité de la ressource en eau vis-à-vis du dérèglement climatique (source:
PCAET de BS3V)

>> Modification des enjeux en conséquence + ajout d'enjeux figurant dans la note de l'Etat
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Gestion de l’eau

▪ Documents cadre sur l’eau : SDAGE Artois

Picardie 2022-2027 et 3 SAGE (Somme Aval,

Authie et partiellement Bresle)

▪ Un réseau hydrographique dense (2 fleuves

principaux : Somme, Authie, des cours d’eau

côtiers et un réseau de canaux, fossés en zone

littorale : Bas Champs, Marquenterre)

▪ Une qualité des eaux de surface, littorales et

souterraines en cours d’amélioration > Des

protections en cours sur les captages

▪ Des zones humides au cœur de fonctions

hydrologiques (approvisionnement eau potable,

prévention des crues, épuration des eaux, puits

de biodiversité, bénéfices socio-écologiques….)

▪ Une surexploitation actuelle : Un

déséquilibre territorial des prélèvements (+ pics

estivaux) : forte sollicitation de la nappe au

niveau du massif forestier de Crécy

▪ Des périodes de sécheresse et des

évènements extrêmes entrainant des

réduction des réserves en eau (20% à 40%

BRGM 2019)
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Capacités épuratoires des stations d’ épuration

BAIE DE SOMME 3 VALLEES – Schéma de Cohérence Territoriale 23

Assainissement

▪ 24 STEPS pour une capacité nominale de 165

389 EH (2021) et une capacité résiduelle de 66

810 EH

▪ Les STEP de capacité les plus importantes

sont celles d’Abbeville, Le Crotoy et Fort-Mahon

(env . 68% de la capacité épuratoire)

▪ Un quart des stations présentent un taux de

saturation de plus de 80 %

▪ Quelques STEP évaluées en fin de vie

(Hallencourt, le Boisle, Longpré lès Corps

Saints). D’importants travaux sur la STEP du

Crotoy.

▪ Une étude préalable à la réalisation d’un

Schéma Directeur des Eaux pluviales est

prévue dans le cadre du Plan Somme II AMEVA

▪ L’assainissement non collectif pour 104

communes

17390; 10%

36116; 22%

111883; 68%

Capacités épuratoires des STEP

< 2000 EH Entre 2000 et 10 000 EH > 10 000 EH
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Etat initial de l’environnement EVEN
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Etat initial de l’environnement EVEN
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Etat initial de l’environnement EVEN
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4. Gestion des déchets et carrières 

>> Intégration des derniers Rapports annuels gestion des déchets de la CA Baie
de Somme et CC du Vimeu

>> Partie en cours de finalisation suite à l'envoi du rapport annuel des déchets
de la CA du Ponthieu-Marquenterre

>> En attente d’éléments concernant le Schéma Régional des Carrières (SRC)
concernant les enjeux liés aux sous-sols
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Etat initial de l’environnement EVEN
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3. Transition énergétique 

>> Compléments vis-à-vis de la partie sur le contexte
réglementaire : Stratégie Nationale Bas Carbone, Programmation
Pluriannuelle de l’Energie, loi Energie-Climat (2019), loi Climat & Résilience
(2021), SRADDET...

>> Reprise du diagnostic du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de
BS3V: diagnostic énergétique, diagnostic carbone, énergies renouvelables et
potentiel de développement, qualité de l'air...

>> Modification des enjeux en conséquence
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▪ Une consommation énergétique de 29Mwh/hab

(Région : 35MWh/hab) essentiellement en

provenance des secteurs du bâtiment (41%) et du

transport (40%)

▪ Une consommation énergétique essentiellement

liée aux produits pétroliers (54%) > une précarité

et vulnérabilité énergétiques qui touchent en

premier lieu les territoires les plus ruraux (plateau

du Ponthieu)

▪ Une production d’énergie renouvelables

relativement bien amorcée : 749 GWh soit 23,7%

de la consommation énergétique tirée par l’énergie

éolienne, et l’usage de bois-énergie (consommation

individuelle, réseau de chaleur…)

Un territoire engagé pour la transition énergétique et l’adaptation au

changement climatique

BAIE DE SOMME 3 VALLEES – Schéma de Cohérence Territoriale 31

Gestion des 
déchets

3%

Agriculture
37%

Mobilités
23%

Fret 
9%

Résidentiel 
14%

Industrie 
8%

Tertiaire
6%

Répartition des consommations énergétiques par secteur

(Source : PROSPER®, Energies demain) 

▪ De nouvelles dispositions réglementaires

:Stratégie Nationale Bas Carbone, Programmation

Pluriannuelle de l’Energie, loi Energie-Climat (2019),

loi Climat & Résilience (2021), SRADDET...

▪ Un PCAET à l’échelle de BS3V vis-à-vis duquel

les PLUi devront être compatibles
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Etat initial de l’environnement EVEN
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Etat initial de l’environnement EVEN
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4. Risques naturels, technologiques et nuisances

>> Mise à jour de la présentation des documents cadres: PGRI et SDAGE et 3ème cycle,
SRADDET, Plan Régional Santé 2018 2028

>> Mise à jour/ Développement du risque inondation: arrêtés de catastrophe naturelle,
compléments sur les différents PPRn, intégration de l'étude d'opportunité de la création
d'un PPRi de l'Authie, mise à jour avec les nouvelles données nationales des remontées
de nappes ...

>> Mise à jour/ Développement du risque mouvement de terrain: mise à jour des
données retrait-gonflement des argiles, loi ELAN...

>> Reprise du diagnostic PCAET pour la partie sur la vulnérabilité face aux risques
naturels et qualité de l'air

>> Mise à jour des chiffres risques technologiques/pollutions : ICPE/SEVESO/
BASIAS/BASOL
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Risques & Nuisances - Principaux constats

▪ Un territoire littoral particulièrement

exposé aux risques naturels

inondation (débordement, remontées de

nappe, ruissellement associé à des

coulées de boues et submersion marine)

▪ Mise en œuvre de stratégies locales

de lutte contre les inondations (PGRI

en 2015 et SLGRI de la Somme en 2016

incluant le TRI d’Abbeville) et de 2 plans

d’actions (PAPI BSA, Plan Somme 2 -

2015-2020)

▪ Une prise en compte dans le cadre de

Plan de Prévention des Risques

Naturels

▪ Des mouvements de terrain (aléa

moyen au retrait-gonflement des argiles,

de nombreuses cavités recensées)

▪ Une vulnérabilité exacerbée par le

changement climatique (étude réalisée

dans le cadre du PCAET)
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Risques & Nuisances - Principaux constats

▪ Des risques technologiques à maitriser : 177

ICPE (2021) dont 45% sont soumises à

autorisation (aucune SEVESO) concentrées

autour du Vimeu, Transport de matières

dangereuses (route, fer et canalisation de gaz)

▪ Les sites et sols pollués, un héritage

industriel (454 BASIAS et 22 sites BASOL), une

étude sur les friches de 2014 qui recense les

friches…

▪ Bruit : Plans de Protection du Bruit dans

l’Environnement (réseau routier national et

départemental) et nouvel arrêté du classement

sonore des infrastructures terrestres par en

date du 10 novembre 2016.

▪ Qualité de l’air : Près de 70 kg/hab/an

d’émissions de polluants principalement issus de

l’ammoniac, des COVvm et des oxydes d’azote

portés essentiellement par l’agriculture (46%) et

les logements (20%)

6 8
5 19

6

16

3

25

37

31

56
124

5
3 81

1

0%

20%

40%

60%

80%

100%

CA Baie de
Somme

CC Ponthieu
Marquenterre

CC Vimeu SCOT

Répartition des ICPE selon le régime
(Source : Géorisques, 2019)

Bovins Carrières Industries Porcs Volailles
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Etat initial de l’environnement EVEN
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Etat initial de l’environnement EVEN
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II Consommation foncière
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Méthodologie

42

Validation de la méthodologie de la consommation foncière par la DDTM80

o QUAND ?

Evaluation de la consommation foncière d’espaces naturels, agricoles, et
forestiers (NAF) 10 ans avant la promulgation de la loi Climat et Résilience en
août 2021 : de septembre 2011 à août 2021

o COMMENT ?

Utilisation des fichiers du Portail de l'artificialisation sur la période du 1er
janvier 2011 au 1er janvier 2020 (qui correspond en réalité aux années 2010 à
2019 incluses), soit 10 années

o ET APRES ?

Une estimation pour l'année 2020 réalisée à partir des données SITADEL
(permis de construire)
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Premiers résultats
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• 478 ha consommés entre 2010 et 2019

Source : Cerema
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Destination des hectares consommés
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Une grande majorité des hectares

consommés pour des projets d’habitat

Des flux de consommation différenciés

par EPCI

• 478 ha consommés entre 2010 et 2019
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Destination des hectares consommés

Une grande partie de la
consommation concentrée sur la CC
Ponthieu-Marquenterre

Une répartition similaire en fonction des

EPCI
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III Les prochaines étapes
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Prochaines réunions et ordres du jour
Copil 11 mai 
• Introduction méthodologique sur la modernisation du SCoT
• Validation du diagnostic et de l’EIE
• Présentation des enjeux en fonction de leur importance dans le SCoT

Cotech restreint 27 mai ?
• Introduction méthodologique sur le SCoT
• Rappel des enjeux abordés dans la journée
• Rappel des éléments validés du PADD et comment ils pourront alimenter le PAS et le DOO

Cotech restreint 9 juin
• Travail sur le contenu  et le support des ateliers thème 1 & 2

Atelier 22 juin : thème 1
Atelier 28 juin : thème 2

Cotech restreint 8 juillet
• Débrief des 2 ateliers
• Préparation du planning de travail de la rentrée 

Cotech restreint 9 septembre
• Travail sur le contenu et le support de l’atelier thème 3

Atelier 23 septembre : thème 3


